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LA PLACE DE L’HOMO OECONOMICUS DANS LES CONFLITS
FONCIERS A ATCHOUKPA (COMMUNE D’AVRANKOU)

AZALOU TINGBE Emilia M.1, N’DA Roseline Gbocho2,
DEDEWANOU Mondoukpè Hermine3

1 Université d’Abomey-Calavi, Centre Universitaire d’Adjarra, Faculté des
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3 Université d’Abomey-Calavi, Centre Universitaire d’Adjarra, Faculté des
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RESUME

L’homme est au centre des préoccupations domaniales. Si ailleurs, la terre
appartient à l’Etat, au Bénin, l’appartenance de terres est un symbole vecteur
de multiples considérations sociales.  L’économie y occupe une place
importante à telle enseigne que beaucoup de conflits domaniaux sont le lot
quotidien des communes. A Avrankou, plus précisément dans
l’arrondissement d’Atchoukpa, le foncier est devenu un objet de commerce
et d’intérêts divergents engendrés par la poussée démographique. Quoique
ces conflits aient conduit l’Etat à réglementer le secteur du foncier au Bénin,
cette recherche s’interroge sur les relations entre l’homme et l’argent autour
des questions foncières. L’objectif général visé est d’analyser les facteurs
socio économiques liés aux conflits fonciers à Atchoukpa.
Pour y parvenir, la méthodologie adoptée est centrée sur une démarche
qualitative. Il s’agit de comprendre et d’analyser les perceptions, les logiques
et les comportements observés chez les acteurs.  Grâce à un guide d’entretien
et à un guide d’observation, des entretiens ont été réalisés avec des
acquéreurs de parcelle, des géomètres topographes, des autorités locales, et
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des propriétaires terriens. D’autres données complémentaires ont été
recueillies dans les ouvrages, mémoires et sur internet.  Les techniques
d’échantillonnage utilisées sont le choix raisonné en fonction des rôles joués
par chaque acteur, et la boule de neige. Un échantillon total de 55
informateurs a été retenu dès l’atteinte du seuil de saturation. Un pré-test a
été organisé du 11 au 20 Juin 2018 et a permis de tester les outils de collecte
auprès de quelques acteurs de l’arrondissement de Ouanho. La pré-enquête
s’est déroulée du 25 Juin au 16 Juillet 2018. L’enquête proprement dite a eu
lieu du 06 Août au 08 Novembre 2018, dans l’arrondissement d’Atchoukpa,
commune d’Avrankou. Les données ont été dépouillées manuellement et
saisies à l’ordinateur sur le co-logiciel word. Le modèle d’analyse adopté est
l’analyse stratégique et la théorie de l’intérêt personnel.
Les résultats indiquent que l’arrondissement d’Atchoukpa est menacé par la
concurrence et la spéculation foncière. Ces dernières engendrent des
conséquences socio économiques en raison du caractère ambigu des modes
de cession de la terre, et des conflits entre acteurs. Ces résultats s’expliquent
aussi par la prépondérance de l’économie marchande dans les échanges
commerciaux liés à l’acquisition de la terre.s

Mots – clés : Foncier, terre, homo oeconomicus, Atchoukpa

ABSTRACT

Man is at the center of public concerns. If elsewhere, the land belongs to the
State, in Benin, the membership of land is a symbol vector of multiple social
considerations. The economy occupies an important place to such an extent
that many land disputes are the daily lot of municipalities. In Avrankou, more
precisely in the district of Atchoukpa, land became an object of commerce
and divergent interests engendered by population growth. Although these
conflicts have led the state to regulate the land sector in Benin, this research
questions the relationship between man and money around land issues. The
general objective is to analyze the socio-economic factors related to land
disputes in Atchoukpa



CAHIERS DU CBRST

Lettres, Sciences Humaines et Sociales
N° 16, 2ème semestre 2019 ;   ISSN : 1840-703X, Cotonou (Bénin)

Dépôt légal n° 11536 du 19/08/2019 3ème trimestre 2019
Bibliothèque Nationale du Bénin,

512

To achieve this, the methodology adopted is centered on a qualitative
approach. It involves understanding and analyzing the perceptions, logic and
behaviors observed in the actors. Through an interview guide and an
observation guide, interviews were conducted with parcel buyers,
topographers, local authorities, and landowners. Other additional data were
collected in books, papers and on the internet. The sampling techniques used
are the reasoned choice according to the roles played by each actor, and the
snowball. A total sample of 55 informants was retained as soon as the
saturation threshold was reached. A pre-test was organized from June 11 to
20, 2018, and tested the collection tools with a few players in the Ouanho
district. The pre-survey took place from June 25 to July 16, 2018. The actual
survey took place from August 6 to November 08, 2018, in the district of
Atchukpa, municipality of Avrankou. The data was manually stripped and
entered into the computer on the word software. The analytical model
adopted is strategic analysis and the theory of self-interest
The results indicate that the Atchukpa district is threatened by competition
and land speculation. These generate socio-economic consequences because
of the ambiguity of the methods of land transfer, and conflicts between actors.
These results can also be explained by the preponderance of the market
economy in trade related to the acquisition of land.

Keywords: Land, land, homo oeconomicus, Atchoukpa

INTRODUCTION

L’accès à la terre fait parti des priorités du Béninois. A la faveur des pressions
démographiques et commerciales, la terre est devenue une matière rare, objet
de controverses, et de conflits divers. L’Etat lui accorde également une
grande importance, par l’entrée en vigueur du Code foncier domanial en
2018. La terre constitue ainsi un facteur de production auquel la population
africaine en généralement et béninoise en particulier s'attache. L’homme est
au centre des préoccupations domaniales. Si ailleurs, la terre appartient à
l’Etat, au Bénin, l’appartenance de terres est un symbole vecteur de multiples
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considérations sociales. L’économie y occupe une place importante à telle
enseigne que beaucoup de conflits domaniaux sont le lot quotidien des
communes.
A Avrankou, plus précisément dans l’arrondissement d’Atchoukpa, le
foncier est devenu un objet de commerce et d’intérêts divergents engendrés
par la poussée démographique. Quoique ces conflits aient conduit l’Etat à
réglementer le secteur du foncier au Bénin, cette recherche s’interroge sur les
relations entre l’homme et l’argent autour des questions foncières. Au
nombre de ces dernières figurent le lotissement, facteur important de
développement, d’unité et de dissensions.
L’objectif général visé est d’analyser les facteurs socio économiques liés aux
conflits fonciers à Atchoukpa. Il s’agira  d’abord de présenter les modes
d’accès à la terre et le jeu des acteurs, ensuite d’analyser la spéculation
foncière, en vue de décrire un type d’homme nouveau : l’homo oeconomicus.

1- METHODOLOGIE

Cette recherche s’appuie sur une dimension qualitative basée sur une
approche descriptive. Elle a été adoptée en vue de comprendre et d’analyser
les données telles que : les perceptions, les logiques, les comportements
observés chez les acteurs, et de cerner leurs points de vue ainsi que leurs
opinions.
Hormis la recherche documentaire qui s’est déroulée dans plusieurs
bibliothèques et centres de documentations, des personnes ressources
(acteurs directement ou indirectement impliqués dans la gestion du foncier)
ont été interrogées et des émissions radiophoniques suivies. Un guide
d’observation directe a été utilisé et a permis d’être témoin des discussions
liées aux conflits fonciers domaniaux dans l’arrondissement d’Achoukpa. Le
guide d’entretien, quant à lui, a été administré aux acquéreurs de parcelle,
géomètres topographes, autorités locales et autres propriétaires terriens. Les
guides d’entretien utilisés à cet effet sont Structuré en thèmes et sous thèmes,
il a permis de recueillir des informations sur les modes d’accès à la terre et
les conflits fonciers.
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Les groupes cibles sont : le maire et ses conseillers (ils assurent la gestion et
la coordination des activités (procédures) allant dans le cadre du foncier dans
leur commune de tutelle), un chef d’arrondissement (membre du conseil
communal, il intervient dans la gestion du foncier notamment dans son
arrondissement), des chefs du village (membres du conseil
d’arrondissement), des géomètres/topographes (qui interviennent en tant que
technicien dans le domaine foncier), du comité de lotissement, des
propriétaires  terriens  et  acquéreurs  de  parcelles  (autochtones  et
allochtones). Ces acteurs ont été choisis parce qu’ils sont susceptibles de
fournir des informations nécessaires à cette recherche. Au regard de ces
groupes cibles, l’échantillon a été défini sur la base de deux techniques : à
savoir le choix raisonné pour les autorités locales et les géomètres ; et la boule
de neige pour les propriétaires terriens et les acquéreurs de parcelle. Ces
techniques d’échantillonnages ont permis d’interroger 55 informateurs
obtenus après l’atteinte du seuil de saturation.
Un pré-test a été organisé du 11 au 20 Juin 2018 et a permis de tester les outils
de collecte auprès de quelques acteurs de l’arrondissement de Ouanho. La
pré-enquête s’est déroulée du 25 Juin au 16 Juillet 2018. L’enquête
proprement dite a eu lieu du 06 Août au 08 Novembre 2018, dans
l’arrondissement d’Atchoukpa, commune d’Avrankou.
Une fois l’enquête terminée, le dépouillement et le traitement des données
collectées à l’aide des outils ont été réalisés de façon manuelle. Les données
qualitatives sont regroupées par thématiques, afin de cerner les discours, ou
mieux les verbatims.
Le modèle d’analyse choisi est celui de M. Crozier et E. Friedberg (1977), et
la théorie de l’intérêt personnel. Dans L’Acteur et le système, ces auteurs
expliquent la dynamique des acteurs dans la gestion des affaires publiques
comme un jeu de pouvoir et de calcul politique. Pour eux, chacun de ces
acteurs définit des stratégies basées sur un jeu d’intérêt. Les acteurs impliqués
dans la gestion du foncier à Atchoukpa visent leurs intérêts au prime abord.
Ceci génère des conflits d’intérêt qui entravent le développement de la
localité. Etant donné que les instances chargées de la gestion du foncier sont
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considérées comme des systèmes organisés, ce modèle permet d’analyser les
relations qui relient les acteurs autour du foncier.

2- RESULTATS

2-1 L’accès à la terre à Atchoukpa : un parcours de combattant

L’acquisition de la terre dans l’arrondissement d’Atchoukpa résulte de
plusieurs mécanismes. Selon l’article 8 du code foncier et domanial (2013),
« la propriété des lieux s’acquiert et se transmet par succession, donation,
achat, testament, échange ». Et l’article 516 précise la procédure
administrative à savoir : s’adresser à un Notaire pour établir un Acte Notarié,
établir un acte soussigné avec le vendeur, déposer l’acte au notaire, se faire
établir un procès verbal d’affirmation de propriété auprès du Maire. Mais,
dans l’arrondissement d’Atchoukpa, selon les informateurs, ces procédures
administratives ne sont pas respectées. On assiste plutôt à la délivrance et à
l’obtention de faux papiers comme le certificat de propriété foncière, à
l’occupation des parcelles sans le permis d’habiter, à la non déclaration des
parcelles par le propriétaire entraînant leur expropriation par l’administration
communale à des fins d’utilité publique. Pour ce faire, certains propriétaires
terriens optent pour des pratiques non autorisées, voire le non-respect des
procédures. C’est ce que confirment les informateurs dans l’encadré suivant :

« Il est difficile d’avoir une parcelle à Ouindodji (un village de
l’arrondissement d’Atchoukpa) car On demande trop de documents et
beaucoup de faux frais. Et si tu ne fais pas attention ta parcelle va disparaitre.
Vraiment c’est de la mer à boire… » (T.G., Acquéreur de parcelle).
« Ici, les gens n’obéissent pas au processus d’acquisition de la parcelle. On
dirait qu’ils ignorent les risques auxquels ils feront face. On les sensibilise et
pourtant ils sont réticents. » (Elu local d’Atchoukpa).

De plus, certaines parcelles sont bradées et certains acquéreurs achètent des
parcelles sans les avoir vues. D’autres propriétaires sont dépossédés de leur
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terrain, parfois même à leur insu. Dans l’arrondissement d’Atchoukpa
comme dans la Commune l’abritant (Avrankou), le système foncier est
caractérisé par une insécurité foncière,  une inadéquation des instruments de
gestion du foncier en ville comme à la campagne suscitant des occupations
litigieuses et abusives du domaine de l’Etat et des particuliers.
L’absence de transparence dans les transactions foncières est remarquable à
plusieurs niveaux de la chaîne de la gestion du foncier, notamment le
lotissement. En effet, le coefficient de réduction est appliqué de façon
inéquitable par certains techniciens. C’est ce qu’explique l’informateur K.P :

« Le pire des scénarios se joue plutôt dans le village de Ouindodji, où les
parcelles seraient bradées voire détournées par des autorités locales bien
connues. Le coefficient de réduction retenu, par convention collective,
dans la localité et qui est de 40% est passé arbitrairement à 42% sur
décision de l'autorité municipale. Tout ceci démontre à foison qu'une
bombe sociale existe en sourdine dans cette localité.» K.P., Acquéreur

De plus, on observe des substitutions de parcelles qui ne tiennent pas compte
des normes, faisant l’objet de contestation de la part des acquéreurs de
parcelle et propriétaires terriens. Ceci se manifeste par le trucage des
dimensions réelles des parcelles au cours de la phase d’état des lieux. Aussi,
les erreurs soulignées par les ayants droits ne sont pas toujours prises en
compte. L’informateur Z.H. se prononce à cet effet : « Pour le lotissement,
n’en parlons même pas. C’est un véritable vol qui est organisé de ce côté. Le
comité de lotissement ne joue pas son rôle, on dirait qu’il est aussi complice
de nos souffrances. » (Z.H., 2018).
En effet, des conflits interhumains existent depuis des décennies dans
l’arrondissement d’Atchoukpa autour du lotissement, notamment des vols de
terre. Ces conflits n’ont pas pu être résolus par les autorités locales. Cette
situation a poussé certains propriétaires terriens à ne pas déclarer toutes leurs
parcelles ; ce qui a occasionné des parcelles ‘’sans auteurs’’ après les
opérations de lotissement. Les autorités ont entrepris la vente de ces parcelles
qu’ils considèrent sans propriétaire. Quelques années après, lesdits
propriétaires apparaissent avec des pièces authentiques et réclament leur
domaine. De plus, certains propriétaires en complicité avec des autorités
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locales vendent la même parcelle à plusieurs acquéreurs en leur délivrant de
faux documents. Une telle situation provoque des conflits entre les différents
acteurs. C’est pourquoi Monsieur S.A affirme :

« J’ai acheté mon terrain depuis quelques années. Mais il y a
seulement quelques mois que j’ai reçu une convocation de la part d’un
individu qui se réclame propriétaire de la même parcelle. J’ai engagé la
procédure judiciaire mais je n’ai pas satisfaction jusqu'à présent. Mais
j’apprends que je serai finalement dépossédé de cette parcelle sur
laquelle j’ai déjà construit. Or je suis dans ma retraite depuis trois ans »
S.A., Acquéreur.

Ces situations sont récurrentes dans les villages de Tanzoun et Ouindodji.
Dans le même registre, on observe des individus qui vendent des domaines
publics à plusieurs acquéreurs ou présumés acquéreurs accompagné de faux
documents :

« Ma sœur a acquis une parcelle dans cette localité sans savoir que
c’était un domaine litigieux. Le vendeur lui a montré des documents qu’il
jugeait authentique alors que c’était de faux document. Au bout du
rouleau ma sœur  a été privée de cette parcelle » B J., un habitant

D’après les informateurs, la terre est devenue un fonds de commerce qui
occasionne des comportements déviants chez certaines autorités locales. Ces
dernières sont souvent en complicité avec les propriétaires terriens, sachant
bien que la parcelle est litigieuse ou faisant objet d’une vente ultérieure par
le même propriétaire. L’autre aspect soulevé par les informateurs découle du
fait que les enfants issus d’un même parent revendiquent le droit de propriété
sur une ou des parcelles surtout lorsque ce dernier n’a pas laissé de testament
avant sa mort. Dans la plupart des cas, les héritiers ne s’entendent pas sur les
modalités de partage des domaines ou parcelles laissés par leur père, ce qui
crée des conflits dans la famille.
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2-2 Spéculation foncière à Atchoukpa : de l’homo terra à l’homo
oeconomicus

L’acquisition de la parcelle autrefois se faisait par donation ou par héritage.
Mais grâce à l’économie marchande, la terre est devenue un fonds de
commerce et de développement. Selon les informateurs, elle prend de la
valeur au fur et à mesure que le milieu subit des transformations. Il en résulte
alors une spéculation foncière accompagnée des comportements divers.
Chaque acteur veut se faire du profit financier par l’intermédiaire de la terre.
Une telle réalité se manifeste par la hausse des prix des parcelles, le manque
d’espace cultivable, la déclaration des terrains pour fin d’utilité publique. Or,
la spéculation foncière n’est pas sans conséquence sur la population.
Au plan social, les conflits liés aux fonciers et surtout aux opérations de
lotissement font de nombreuses victimes. En effet, au terme des
antagonismes, certains acteurs perdent leurs habitations et deviennent du
coup des sans-abris. Ils ne disposent pas de moyens financiers pour acheter
de nouvelles parcelles, alors que ces dernières deviennent de plus en plus
chers. Cette situation les oblige à intégrer des chambres en location ; ce qui
augmente les dépenses et impacte les conditions de vie. D’autres par contre
deviennent de véritables proies aux inondations suite au déplacement de leurs
terrains dans les lieux impropres à l’habitation, tels que les bas-fonds.
D’autres encore, qui ont leurs cas pendant devant les tribunaux, s’en désolent
à cause des rendez-vous multiples qui leur font perdre d’avantage le temps
de vaquer à leurs propres activités. A ceci s’ajoutent les problèmes
psychologiques et les pertes en vies humaines. C’est ce que raconte un
informateur en ces termes : « Mon père est décédé à cause de cette affaire de
terrain, mais voilà aujourd’hui, nous avions été déplacé de ce lieu où
l’inondation dicte sa loi à chaque période de crue » (M.O. habitant). Il en
ressort que les conflits liés aux fonciers causent d’énormes dégâts au sein de
la population, dégâts qui portent atteinte au bien-être de la population.
Sur le plan politique, ces conflits créent des différends au sein des acteurs
politiques, car une partie d’entre elles est moins impliquée et moins
rémunérée que d’autres. Une telle situation crée des divisions et des partis-
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pris. La perception populaire fait ressortir que la mauvaise gestion foncière
avait été à l’origine de l’incarcération de certains élus communaux ; ce qui
favorise la transhumance politique.
Au plan économique, la marchandisation des terres favorise d’une part le
développement communal car les fonds qu’elle génère servent à la réalisation
d’infrastructures socio-communautaires. D’autre part, elle révèle un caractère
conflictuel à cause de la mauvaise gestion des opérations de lotissement. Ces
limites appauvrissent certains acquéreurs de parcelle, à l’instar des frais
annexes que les acquéreurs jugent fictifs et frauduleux, et font conclure ainsi
que le foncier devient de plus en plus inaccessible à Atchoukpa. C’est ce qui
fait dire à l’acquéreur M.M. : « en plus des frais d’achat de mon domaine,
j’avais payé d’autres sommes que je n’arrivais pas à chiffrer ».  En
conséquence, la pauvreté financière s'accroît chez  certains, les empêchant
d’acquérir une nouvelle parcelle d’habitation.
Au plan culturel, les informateurs ont renseigné sur des conflits entres
familles revendiquant sans cesse un domaine déjà vendu, réservé à une
divinité ou à la célébration d’un culte ancestral. Ces différends engendrent
même des pertes en vies humaines et des querelles générationnelles.
En somme, l’amour ou l’attachement de l’homme pour la terre, lui donne le
profil d’un individu capable de calcul, voire, un individu qui priorise ses
intérêts  personnels.

3- DISCUSSION

L’analyse des questions foncières dans l’arrondissement d’Atchoukpa
s’inscrit d’abord dans le jeu des acteurs. Ces acteurs développent des
stratégies basées sur des intérêts.
Cet aspect a été soulevé par P. Lavigne-Delville et al. (2001) à travers leur
étude sur la dynamique qui sous-tend l’évolution des institutions de gestion
du foncier dans les villages. Chaque fois que les conditions économiques
sociales, politiques changent, de nouvelles considérations (institutionnelles)
se mettent en place à partir des groupes d’intérêts. Ainsi, on assiste au non-
respect des normes qui régissent la gestion du foncier. Cette situation se
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traduit par le non-respect du processus d’acquisition de la parcelle, les fraudes
dans les opérations de lotissement et la vente d’une parcelle à plusieurs
personnes. Cette altération des normes foncières provoque des conflits entre
les acteurs qui s’inscrivent dans une dynamique de jeu d’intérêt et de calcul
politique (M. Crozier, 1977).
De plus A. Touraine  (1973), analyse le conflit comme contribuant au
changement social, à la production de la société ou encore comme « moteur
de l’histoire ». Le conflit est une situation d’affrontement par rapport à des
enjeux précis, individuels ou collectifs. Des divergences apparaissent entre
les différentes parties concernées qui mettent alors en place diverses
stratégies et tactiques pour arriver à leur fin. Ces conflits interviennent dès
lors que les groupes ont des objectifs multiples et des intérêts différents dans
l’utilisation des ressources (J-P Chauveau et P. Mathieu, 1996). Une telle
réalité est perceptible à Atchoukpa dans la mesure où des conflits fonciers
résultent de la non-conformité ou de l’échec des tendances de gestion
foncière. Ainsi, le non-respect des modes d’accès à la terre engendre des
conflits entre les acteurs en charge de la gestion du foncier et l’absence de
transparence dans les transactions foncières provoque l’insécurité foncière à
Atchoukpa. Dans cette perspective, M. Brockaus (2003) souligne que les
conflits fonciers ne peuvent être appropriés s’ils sont réduits à des
phénomènes isolés, locaux ou ethniques. Leur analyse doit donc tenir compte
de tous les facteurs concernés. Enfin, la compréhension des fondements de
ces conflits requiert une analyse approfondie des acteurs et leurs interactions,
de leur rôle dans l’arène politique. Les conflits fonciers ne sont pas des
phénomènes isolés mais liés à d’autres dont la compréhension s’avère
nécessaire dans l’appréhension de ce phénomène.
Ces conflits ne sont pas sans impacts sur les acteurs. Les entretiens ont montré
que la concurrence et la spéculation foncière ont des influences
socioéconomiques sur la population d’Atchoukpa.

CONCLUSION
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L’homme est au centre des préoccupations liées aux réalités foncières à
Atchoukpa. Depuis l’acquisition de la parcelle jusqu’aux opérations de
lotissement, on assiste à des dysfonctionnements multiples. Ces situations
génèrent une insécurité foncière dans l’arrondissement. Les politiques de
sécurisation foncière sont remises en cause pour faute de fiabilité. La
recherche de l’intérêt personnel a pris le pas sur les valeurs morales
traditionnelles comme l’honnêteté, la justice. Il est né un homme nouveau,
attaché à la terre et guidé par ses avantages économiques. Dans ce contexte,
les institutions locales sont fragilisées, et leurs acteurs désavoués par le
peuple. Cette recherche pourrait être approfondie par une approche
prospective de la dynamique de l’homo terra vers l’homo oeconomicus, en
vue d’approfondir le diagnostic socioéconomique du système foncier et
d’anticiper sur le futur lointain.
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